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République Française  -et-Loire 

 
 
 

-huit octobre deux mille vingt-trois à 
dix- - Parc -sur-Cisse, sous 
la présidence de Monsieur Yves AGUITON. 
 
 
Présents : Monsieur Yves AGUITON, Monsieur Lionel LEVHA, Madame Virginie GAY-
CHANTELOUP, Monsieur Philippe DENIAU, Monsieur Luc FAVIA, Madame Chantal ALEXANDRE, 
Monsieur Jocelyn GARCONNET, Monsieur Pierre MORIN, Monsieur Didier ELWART, Monsieur 
Cyrille MARTIN, Monsieur Hervé LENGLET, Madame Blandine BENOIST, Monsieur Jean-Michel 
LENA, Monsieur Frédéric SAROUILLE, Monsieur Brice RAVIER, Monsieur Gérard LELEU, Monsieur 
Pascal DUPRE.  
 
 
Absents : - 
 

 
 

Décision du Bureau n°2023-57 du 29 novembre 2023 
 

Pôle développement économique, numérique, touristique 
A   

Projet de  « Maison LW » à Mosnes 
 
 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, -10 ; 
Vu la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 
Vu la loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 
Vu l article L1111-8 du Code Général des Collectivités Territoriales selon lequel une collectivité 
territoriale peut déléguer à une collectivité territoriale relevant d une autre catégorie ou à un 
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre une compétence dont elle est 
attributaire ; 
Vu la délibération du Conseil communautaire n°2023-07-10 du 19 juillet 2023, aux termes de laquelle le 
Conseil délègue notamment au Bureau le pouvoir d approuver et r sur la base de  
formulé par la commission en charge de l action économique, le versement des aides instaurées par Val 
d Amboise aux entreprises ; 
Vu CAP « Fonds Partenarial économie de Proximité » de la Région 
Centre-Val de Loire ; 

Date de la 
convocation 

Nombre de conseillers au moment du 
vote 

Résultats du vote 

22/11/2023 En exercice : 17 Présents : 17 Pour : 17 Contre : 0 Abstention : 0 
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Vu la convention pour l « Fonds Partenarial Economie de Proximité » du entre la 
Région Centre- du 09 mars 2023 ;
Vu e en faveur des TPE Amboise ; 
Vu 7 novembre 2023. 

 
ses évolue régulièrement, notamment 

depuis la loi NOTRe qui a consacré la Région comme cheffe de file en matière de développement 
eur des entreprises. 

 
Il est donc nécessaire de tenir compte régulièrement de ces évolutions et d adapter les cadres 

des di au niveau local, notamment par rapport aux critères de la Région 
Centre-Val de Loire. 
 

lus particulièrement oposé 
par la Région a été validé par la délibération n°2023-03-14 du Conseil communautaire du 09 mars 2023. 
 

à venir, dans le cadre de ce nouveau 
dispositif, (Fonds Partenarial Economie de Proximité) en faveur des TPE sur le territoire de la 
Communauté de communes du V boise. 
 
Monsieur Didier Sorgniard la « Maison LW » spécialisée dans 
le commerce de vins et spiritueux le 10 octobre 2023 à Mosnes.  
Le marché de l entreprise , national et international. L établissement 
propose une gamme de vins et spiritueux en provenance de différentes régions de France ainsi que des 
vins issus de l étranger. La Maison SW prévoit également de produire, par le biais d un alambic, des 
liqueurs artisanales, commercialisées sous son propre nom, destinées aux particuliers et aux 
professionnels. 
 

55 000 15 , 
emprunt bancaire de 30    
 
Sur le plan financier, le prévisionnel du chiffre d affaires de  55 290

 -2845  
 

icitée à hauteur de 3154.48 de la boutique dont le 
12 617.90  

 
Voici le plan de financement prévisionnel H.T. du  global : 
 
Investissements Dépenses Financement Recettes 

Alambic 
Matériel production (5 
cuves inox, machine mis 

 
Mini alambic 
Vitrine boissons  
Osmoseur 
Etiqueteuse 
Dames Jeanne 
Alarme 
Claustra 
Extincteurs 
Climatisation  

4 234,75  
 
 

2 205,82  
298,99  
602,98  
540,92  
359,94  
144,33  
666,58  
497,12  
376,99  
290,83  

Apport  
Emprunt   
Initiative Touraine  

15  
30 000  
10  
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Film sécurité 
Enseigne 
Site Internet 
Frais marketing 
Étiquettes 
Stock 
Trésorerie de départ 

253,95  
1 600,00  

545,00  
7 500,00  
1 200,00 

22 000,00  
11 681,80    

 
 

Total 55 000  Total 55 000  
Investissements éligibles 12 617.90  Subvention sollicitée 3154.48  
 
 
 
Le Bureau communautaire décide à l unanimité :  
 

- attribuer une s  3 154.48  à l « Maison LW » ou toute 
structure qui porterait le projet . 

 
- autoriser le Président ou le Vice-Président en charge de la vie économique, des parcs 

tés, du commerce-artisanat-tourisme à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier. 
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